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L'objectif suprême de l'instruction :

Préparation suffisante face aux situations graves
par J. Altmann, directeur de cours OFPC

Où en sommes-nous actuellement?

Trop souvent, les exercices communs
dirigés jusqu'ici librement par l'armée
et la protection civile ont démontré la
préparation encore insuffisante des
formations de protection civile dans les
interventions de sauvetage. Ce fait
indique que l'objectif fixé à l'instruction,

pour qu'elle soit suffisante face
aux situations graves, n'a été atteint
que pour une part minime, notamment
dans les services spécialisés (mais également

dans les états-majors). Il est
cependant possible qu'ici et là on n'ait
pas assez tenu compte, lors de la
planification de l'exercice, des particularités
de la protection civile.

La cause principale de l'insuffisance
partielle des formations de sauvetage
pendant l'intervention doit être imputée
à la protection civile elle-même. Ce qui
faisait défaut jusqu'ici n'était pas
uniquement une direction assez souple et
méthodique exercée par les titulaires
de fonctions, mais encore une collaboration

en règle au sein des escouades et
des groupes ainsi que le maniement sûr
des appareils et des outils. N'oublions
pas que la protection civile n'est parfaitement

prête à intervenir que lorsque, à

part la réalisation des mesures de
construction et d'organisation, l'état
d'instruction des états-majors et des services
est également suffisant en cas d'intervention

dans une situation grave.

Que signifie «préparation suffisante
face aux situations graves»?

L'expression «préparation suffisante
face aux situations graves» peut être

expliquée de la manière suivante
(exigences minimums):

au niveau des cadres (chefs de formations):

Le mécanisme d'intervention de son
service doit être familier à chaque titulaire

de fonction. Il connaît les possibilités

et les limites en personnel et en
matériel de sa formation, est à même
d'assurer le rythme de direction et
maîtrise la technique élémentaire du
commandement.

Au niveau du personnel:
Chaque personne astreinte à servir dans
la protection civile doit connaître les
principes d'intervention de son service,
appliquer automatiquement les règles
de la collaboration au sein des
escouades et des groupes et être en
mesure de manier sûrement le matériel
et l'équipement, même dans des situations

difficiles.

Il faut que le personnel d'instruction de
tous les niveaux ait à cœur de considérer

comme une tâche essentielle et un
devoir tout naturel l'intensification
méthodique et systématique de
l'instruction qui doit être axée dans tous les
cours, exercices et rapports, sur la
situation grave. A cet effet, il faut:

— fixer des objectifs d'instruction
clairs

— utiliser au mieux et de la manière la
plus rationnelle les temps d'instruction

— adopter des méthodes d'enseigne¬
ment modernes et appropriées à la
formation des adultes

— créer des installations d'instruction
adéquates

— préparer les moyens d'instruction
nécessaires

— poursuivre avec persévérance la réa¬
lisation des objectifs de l'instruction.

A chaque homme la place
qui lui revient

Un personnel d'instruction qualifié, des
centres d'intérêt bien définis, ainsi que
l'application de méthodes d'enseignement

rationnelles sont des éléments
fondamentaux de la formation de nos
cadres et de notre personnel. Cependant,

il n'est pas possible d'atteindre, en
partant de ces seuls éléments, un degré
d'instruction suffisant en cas de situation

grave si du côté des participants
des conditions fondamentales et importantes

ne sont pas remplies au
préalable. Les temps d'instruction très brefs
n'offrent que peu de possibilités pour
organiser des répétitions des matières
ou des exercices pratiques. Il n'est par
conséquent guère possible de conférer
aux personnes astreintes à servir dans
la protection civile pendant les courtes
périodes d'instruction imparties par le
législateur une parfaite aptitude à
l'intervention si ces personnes n'ont reçu
aucune préparation spéciale au
préalable.

Si l'on ne tient pas compte du principe
«à chaque homme la place qui lui
revient», lors de l'incorporation ou de
l'admission dans un service spécial,
l'aptitude à l'intervention est d'avance
mise en question. Un sceau et un trait
de plume appliqués sur un document
officiel ne signifient pas grand-chose.
L'efficacité de la protection civile ne
dépend pas seulement des effectifs
réglementaires atteints, mais encore
bien plus de l'affectation judicieuse du
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personnel aux postes à pourvoir. Afin
d'écarter le mieux possible des erreurs
d'affectation, il convient de chercher à
discuter, avant l'incorporation définitive,

avec la personne astreinte à servir
dans la protection civile. L'affectation
méthodique aux services spécialisés est
d'une importance décisive particulièrement

dans les domaines où le «réservoir

des grands talents» n'est pas
précisément intarissable.
Actuellement, la protection civile
manque de cadres qualifiés principalement

aux niveaux inférieurs et moyens.
Certes, les places disponibles dans les
cours pour les titulaires de fonctions
sont largement utilisées par les
communes, mais malheureusement, on
convoque encore le plus souvent des
candidats aux fonctions de cadres qui
n'ont aucune expérience dans la
conduite du personnel. Il est quasiment
impossible d'instruire ces candidats,
pendant le court laps de temps dont on
dispose et à côté de l'instruction
technique, encore à fond dans les techniques
de la conduite pour en faire de vrais
chefs.
Les expériences faites dans le domaine
de l'instruction montrent clairement
que les anciens cadres de l'armée et les
cadres moyens de l'industrie, du
commerce et de l'administration accomplissent

des performances remarquables
dans des cours de formation tactiques-
techniques de la protection civile. Ces
deux catégories de personnel
(malheureusement, elles sont identiques en
règle générale) sont directement prédestinées

à assumer des fonctions de cadres
dans la protection civile. Il arrive
fréquemment que des officiers et sous-
officiers expérimentés restent incorporés

dans des états-majors militaires,
souvent même en tant que surnuméraires,

jusqu'à la dernière limite d'âge.
De cette façon, la protection civile est
privée de spécialistes hautement qualifiés

et de chefs expérimentés. Les
organes d'incorporation et les chefs
locaux devraient avoir à cœur tout
spécialement d'enrôler pour les fonctions

de cadres importantes des personnalités

possédant une telle préparation.
Cette possibilité existe toujours, il faut
seulement tâcher d'en tirer profit.

La marche de l'instruction

La formation des cadres inférieurs et
moyens de la protection civile doit être
fondée sur le principe du «paiement des
galons». De cette façon, on veut
atteindre deux buts: premièrement,
l'approfondissement de la formation de
base spéciale et technique et, deuxièmement,

la continuation de l'instruction
des cadres. Pendant le temps où le
candidat «paye ses galons», il faut
intentionnellement le charger de responsabilités

dans l'instruction et dans la direction.

Si certaines conditions préalables
sont remplies (préparation militaire,
connaissances et aptitudes professionnelles

spéciales), les candidats pour les
fonctions de cadres de la protection
civile doivent être installés directement
dans la fonction prévue. Dans ce cas, il
ne faut accomplir que le cours de base
ou de formation qui correspond à la
fonction prévue.
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La formation de base

La formation de base a pout but, d'une
part, de communiquer et, d'autre part,
de rafraîchir les notions élémentaires
techniques ainsi que les connaissances
rudimentaires en technique de la
conduite. La documentation d'instruction

publiée par l'Office fédéral de la
protection civile, contient la matière
d'enseignement imposée. En outre, les
objectifs à atteindre par les leçons sont
définis et fixés dans le temps. On a
consciemment écarté tout ce qui n'est
que souhaitable pour ne retenir que ce
qui est nécessaire. C'est l'affaire des
instructeurs de tirer le mieux possible
profit du temps dont il disposent pour
les leçons et de mettre eux-mêmes les
accents principaux sur les matières qui

leur permettront d'atteindre les objectifs

fixés.
L'exemple-modèle esquissé dans le
tableau 1 indique une formation
possible des titulaires de fonctions des
services techniques (sans les spécialistes
dans les fonctions de cadres). La
conception de 1971 exigera ici et là un
remaniement des matières d'enseignement.

Certaines parties des programmes
d'enseignement existant déjà devront
être adaptées ou modifiées complètement.

En revanche, les accents principaux

qu'on avait mis jusqu'ici sur les
plus importantes parties de la matière
d'enseignement n'ont pas été déplacés
sensiblement.
Les tableaux 2 à 4 montrent d'une façon
générale l'importance, exprimée en
pourcentages de la durée totale du
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cours, que prennent les principales parties

de la matière d'enseignement dans
les cours.

Consolidation et élargissement
de l'instruction de base

Pour la consolidation de la formation de
base et pour le perfectionnement
systématique organisé chaque année pour les

états-majors et les formations
d'intervention, le législateur n'a créé que des
dispositions facultatives à l'article 54 de
la LPC. Bien qu'à cet égard il n'existe
aucune obligation absolue, il ne faut pas
que les investissements faits sous forme
d'énergie, d'intelligence, de temps et
d'argent soient improductifs ou réduits
à néant. Il faut les réactiver et les
renouveler périodiquement. L'instruc¬

tion de base peut continuellement être
complétée, consolidée et assimilée
toujours mieux aux exigences posées par
les situations graves.
Le tableau synoptique des genres
d'exercices montre une solution possible
du problème qui nous occupe ici. Cet
aperçu peut être complété et nuancé
davantage en y ajoutant d'autres types
d'exercices.

Genres d'exercices possibles selon l'article 54 de la LPC

Direction de l'exerGenre

d'exercice But Participants Lieu d'organisation cice

Exercice de répétiComplément et Cadres et personnel Centre d'instruction Instructeurs, titution

(plusieurs types consolidation de des services et constructions de laires de fonctions
sont possibles) l'instruction de base protection civile

Exercice pratique Entraînement à la Formations des serCentre d'instruction Instructeurs, chefs de
(plusieurs types sont collaboration au sein vices et constructions de service
possibles) des formations. Ins¬

truction des cadres
en technique de la
conduite

protection civile

Exercice tactique Introduction dans Chefs des états-maSalle de classe Instructeurs, chefs
certains groupes de jors et chefs de serlocaux, chefs de
serproblèmes. Excercice vice vice
du raisonnement
tactique et du rythme de
la conduite

Exercice du PC Rodage de l'organisaOrganes directeurs Poste de commandeCanton, chef local,
tion de l'état-major; locaux, organes ment chef d'arrondisseexercice

du travail directeurs d'arronment, chef de secteur
d'état-major; applidissements et de
seccation de la techteurs, avec une partie
nique de la conduite des services d'état-

major

Exercice d'état-major Exercice du travail Organe directeur Poste de commandeCanton, chef local
d'état-major; collalocal, avec les états- ment (salle de classe)
boration avec les majors subordonnés

jusqu'au niveau duétats-majors
subordonnés quartier, éventuelle¬

ment avec une partie
des services d'état-
major

Exercice-cadre Entraînement des Organe directeur Emplacement de Canton, chef local
états-majors et des local avec les états- guerre, terrain
services d'état- majors subordonnés;
major; enseignement services d'état-major
du rythme de la
conduite aux chefs

et titulaires de fonctions

jusqu'au niveau
des formations de la section

Exercice combiné Exercice de l'interOrgane directeur Emplacement de Canton
vention combinée de local, états-majors et guerre, terrain 1
l'organisme de proformations
subortection local; vérifidonnés

cation de la planification

de l'intervention

Exercice commun Exercice de la collaOrgane directeur Commune, région Confédération,
(plusieurs types sont boration entre la prolocal seul ou avec les canton, armée
possibles) tection civile et

l'armée
états-majors et
formations subordonnés,
parties de l'armée
(trp PA, S ter, génie,
etc.)

75


	L'objectif suprême de l'instruction : préparation suffisante face aux situations graves

